ARRETE n° 680 CM du 21 avril 2004 portant modification de l’arrêté n° 673CM du 15 avril 2004 portant organisation du service de la direction de la santé.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour application ;

Vu l’arrêté n° 5301 BAC/FT du 24 décembre 1974 portant transfert des compétences et des charges correspondantes en matière de constructions scolaires du premier degré, aux dispensaires et postes de secours et aux dépenses de l’aide sociale ;

Vu l’arrêté n° 273 CM du 11 mars 1991 fixant la liste des postes donnant droit à une indemnité mensuelle de sujétion égale à celle des chefs de services ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 portant organisation de la direction de la santé ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 avril 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’alinéa 1er de l’article 15 de l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 portant organisation du service de la direction de la santé est rédigé comme suit :

“Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent celles de l’arrêté n° 301 CM du 14 mars 1991 modifié.”

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 avril 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique, de la rénovation


et de la déconcentration de l’administration,


Armelle MERCERON.

